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Aux Parents d’élèves des classes de 6ème du Collège Charles Péguy 
 
 

Objet : Enseignement facultatif "Langues et Cultures de l'Antiquité" 
 

   Madame, Monsieur, 

 
 Nous avons le plaisir de vous informer que votre enfant pourra, dès la rentrée 
prochaine, suivre un enseignement de "Langues et cultures de l'Antiquité" au collège 
Charles Péguy. 

Cet enseignement propose l'étude des langues et civilisations latine et 
grecque. Une heure par semaine en 5° puis deux heures en 4° et 3° seront 
consacrées à l'étude du Latin. En classe de 3°, en plus de l'enseignement du latin, 
les élèves découvriront la langue et culture grecques à raison d'une heure par 
semaine. 

 
 Apprendre le Latin et le Grec, c'est remonter aux racines de la culture 
française et européenne. La civilisation gréco-romaine imprègne en effet la nôtre 
dans les domaines les plus divers : le droit, la politique, les arts, la littérature et les 
sciences. Ainsi suivre cet enseignement permettra aux élèves de mieux comprendre 
le monde, d’enrichir et renforcer leur culture générale et humaniste. 
 Apprendre le Latin et le Grec, c'est aussi parfaire sa maîtrise de la langue 
française, accéder à un langage plus riche, mieux comprendre le sens et 
l'orthographe de certains mots. C'est également l'occasion de côtoyer dans leur 
langue originelle des textes fondateurs étudiés en cours de Français : L'Iliade, 
L’Odyssée, Les Métamorphoses, Antigone, Oedipe-Roi et bien d'autres œuvres 
encore. 
 Apprendre le Latin et le Grec, c'est enfin développer son esprit d’analyse et 
ses capacités de raisonnement et de synthèse, qualités très appréciées dans le 
monde professionnel et toujours exigées dans les concours et les examens. 
 
 Enfin, en plus d’un apprentissage de la rigueur, des inestimables acquisitions 
de vocabulaire, de grammaire, de civilisation que ces langues apportent, votre enfant 
verra son travail légitimement reconnu et récompensé. En effet, cet enseignement 
facultatif est pris en compte dans le contrôle continu pour l’obtention du Diplôme 
national du Brevet et les élèves pourront bénéficier d'un bonus de 10 à 20 points en 
fonction de leur niveau d'acquisition.  
 
 Nous vous remercions par avance de l’attention que vous avez bien voulu 
porter à la présente lettre, 
 

Mme Fone                Mme Chausserie-Laprée 
Principale      Professeure de lettres classiques 
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